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QUESTIONS ET PRÉOCCUPATIONS LIÉES À LA MISE EN ŒUVRE

Décision du 14 novembre 2001

La Conférence ministérielle,

Eu égard aux articles IV:1, IV:5 et IX de l'Accord de Marrakech instituant l'Organisation
mondiale du commerce (OMC),

Consciente  de l'importance que les Membres attachent à la participation accrue des pays en
développement au système commercial multilatéral et de la nécessité de faire en sorte que le système
réponde pleinement aux besoins et intérêts de tous les participants,

Résolue à prendre des mesures concrètes pour répondre aux questions et préoccupations qui
ont été soulevées par de nombreux pays en développement Membres au sujet de la mise en œuvre de
certains Accords et Décisions de l'OMC, y compris les difficultés et problèmes de ressources qui ont
été rencontrés dans la mise en œuvre des obligations dans divers domaines,

Rappelant la décision prise par le Conseil général le 3 mai 2000 de se réunir en sessions
extraordinaires pour traiter les questions de mise en œuvre en suspens et pour évaluer les difficultés
existantes, identifier les moyens nécessaires pour les résoudre et prendre les décisions en vue d'une
action appropriée au plus tard pour la quatrième session de la Conférence ministérielle,

Notant les mesures prises par le Conseil général conformément à ce mandat à ses sessions
extraordinaires d'octobre et de décembre 2000 (WT/L/384), ainsi que l'examen et les discussions
complémentaires menés aux sessions extraordinaires d'avril, de juillet et d'octobre 2001, y compris le
renvoi de questions additionnelles aux organes pertinents de l'OMC ou à leurs présidents en vue de
travaux complémentaires,

Notant aussi les rapports sur les questions qui ont été renvoyées au Conseil général présentés
par les organes subsidiaires et leurs présidents ainsi que par le Directeur général, et les discussions
ainsi que les clarifications fournies et ce qui a été convenu sur les questions de mise en œuvre au
cours des réunions informelles et formelles intensives tenues dans le cadre de ce processus depuis
mai 2000,

Décide ce qui suit:

1. Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 (GATT de 1994)

1.1 Réaffirme que l'article  XVIII du GATT de 1994 est une disposition relative au
traitement spécial et différencié pour les pays en développement et que le recours à
cet article devrait être moins astreignant que le recours à l'article  XII du GATT
de 1994.
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Membres qui ont demandé une prorogation de la période de transition suivant les
procédures énoncées dans le document G/SCM/39.

11. Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce
(ADPIC)

11.1 Le Conseil des ADPIC est chargé de poursuivre son examen de la portée et des
modalités pour les plaintes des types de celles qui sont prévues aux alinéas 1 b) et 1 c)
de l'article  XXIII du GATT de 1994 et de faire des recommandations à la cinquième
session de la Conférence ministérielle.  Il est convenu que, dans l'intervalle, les
Membres ne déposeront pas de telles plaintes au titre de l'Accord sur les ADPIC.

11.2 Réaffirmant que les dispositions de l'article 66:2 de l'Accord sur les ADPIC sont
impératives, il est convenu que le Conseil des ADPIC mettra en place un mécanisme
visant à assurer la surveillance et la pleine mise en œuvre des obligations en question.
À cette fin, les pays développés Membres présenteront avant la fin de 2002 des
rapports détaillés sur le fonctionnement dans la pratique des incitations offertes à
leurs entreprises pour le transfert de technologie, conformément à leurs engagements
au titre de l'article  66:2.  Ces communications seront examinées par le Conseil des
ADPIC et les Membres actualiseront les renseignements chaque année.

12. Questions transversales

12.1 Il est donné pour instruction au Comité du commerce et du développement:

i) d'identifier les dispositions relatives au traitement spécial et différencié qui sont déjà
de nature impérative et celles qui sont de caractère non contraignant, d'examiner les
conséquences juridiques et pratiques, pour les Membres développés et en
développement, de la conversion des mesures relatives au traitement spécial et
différencié en dispositions impératives, d'identifier les dispositions qui, selon les
Membres, devraient être rendues impératives, et de faire rapport au Conseil général
en formulant des recommandations claires en vue d'une décision d'ici à juillet 2002;

ii) d'examiner des moyens additionnels de rendre plus effectives les dispositions
relatives au traitement spécial et différencié, d'examiner les moyens, y compris
l'amélioration des flux d'informations, qui permettraient d'aider les pays en
développement, en particulier les pays les moins avancés, à mieux utiliser les
dispositions relatives au traitement spécial et différencié et de faire rapport au Conseil
général en formulant des recommandations claires en vue d'une décision d'ici à
juillet 2002;  et

iii) d'examiner, dans le cadre du programme de travail adopté à la quatrième session de la
Conférence ministérielle, comment le traitement spécial et différencié peut être
incorporé dans l'architecture des règles de l'OMC.

Les travaux du Comité du commerce et du développement à cet égard tiendront
pleinement compte des travaux entrepris précédemment ainsi qu'il est indiqué dans le
document WT/COMTD/W/77/Rev.1.  Par ailleurs, ils seront sans préjudice des travaux
concernant la mise en œuvre des Accords de l'OMC au Conseil général et dans d'autres
Conseils et Comités.
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12.2 Réaffirme que les préférences accordées aux pays en développement conformément à
la Décision des PARTIES CONTRACTANTES du 28 novembre 1979 ("Clause
d'habilitation") 1 devraient être généralisées, non réciproques et non discriminatoires.

13. Questions de mise en œuvre en suspens2

Convient que les questions de mise en œuvre en suspens seront traitées conformément au
paragraphe 12 de la Déclaration ministérielle (WT/MIN(01)/DEC/1).

14. Dispositions finales

Demande au Directeur général, conformément aux paragraphes 38 à 43 de la Déclaration
ministérielle (WT/MIN(01)/DEC/1), de faire en sorte que l'assistance technique de l'OMC vise en
priorité à aider les pays en développement à mettre en œuvre les obligations existantes dans le cadre
de l'OMC ainsi qu'à accroître leur capacité de participer d'une manière plus effective aux futures
négociations commerciales multilatérales.  Dans l'exécution de ce mandat, le Secrétariat de l'OMC
devrait coopérer plus étroitement avec les organisations intergouvernementales internationales et
régionales de manière à accroître l'efficacité et les synergies et à éviter que les programmes ne fassent
double emploi.

__________

                                                
1 IBDD, S26/223.

2 Une liste de ces questions figure dans le document JOB(01)/152/Rev.1.


